QUÉBEC

M.R.C. de Bellechasse

PAROISSE DE LA DURANTAYE

5e séance

Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la Paroisse de La Durantaye tenue le 6 avril 2010 à 20h00 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye :

Sont présents :
Mme Mariette Ouellet, conseillère
M. Réjean Girard, conseiller
M. Claude Pouliot, conseiller







Mme Diane Côté, conseillère 







M. Stéphane Mercier, conseiller







M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire.
Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire, ne vote pas à moins d'indication contraire.

Ouverture de la séance

Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire, après constatation du quorum, ouvre la séance à 20h03 et adresse un mot de bienvenue aux personnes présentes.

2010-04-057

1.
ORDRE DU JOUR
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

Que l'ordre du jour suivant soit adopté avec varia ouvert :

1. Ordre du jour

2. Procès-verbal du 1er mars 2010

3. Dépôt des dépenses

4. Demande de dérogation mineure – M. Raynald Pelletier

5. Demande de M. Pierre Martineau

6. Demande de M. Yvan-Pierre Pelletier

7. Demande de Mme Daisy Laflamme et M. Éric Montminy

8. Demande de Mme Maritza Roy

9. Demande de M. Émile Pouliot

10. Demande de Mmes Majorie Dubeau et Marie-Ève Audet

11. Demande de l’Association de la fibromyalgie Chaudière-Appalaches

12. Rapport financier 2009

13. Recommandation de paiement #5 à L’Intendant – Église

14. Inscription au colloque de la MRC de Bellechasse

15. Participation au programme d’analyse d’eau volontaire

16. Entretien du Parc de l’Étang

17. Distributeur et sacs à déjection animale
18. Balayage des rues
19. Réparation conduite d’égout dans l’emprise du CN
20. Pompe pour le réservoir d’aqueduc
21. Ponceau rue Furois – Entrée du centre multifonctionnel

22. Demande de M. Jean Roy
23. Demande de Mme Johanne Mathieu
24. Lumières de rue au Lac-aux-Canards

25. Pétition concernant l’arrêt au coin du chemin du Coteau-des-Chênes et la rue des Cèdres

26. Projet de règlement sur la diffusion de l’information

27. Avis de motion – Règlement abrogeant et remplaçant le règlement no. 153 décrétant une tarification municipale pour des biens, services ou activités

28. Assurance collective – Renouvellement 2010-2011

29. Proclamation de la semaine nationale de la santé mentale de 2010

30. Entériner décision – Système de son – Centre multifonctionnel

31. Jardinières
32. Inauguration du centre multifonctionnel
33. Période de question

34. Varia



34.A)
Plainte de Mme Francine Dorval Fleury

35. Fermeture de la séance

Débuter avec le point #12 de l’ordre du jour à 20h04 :

Continuer avec les autres points de l’ordre du jour à 20h25 :
2010-04-058

2.
Procès-verbal du 1er mars 2010
Il est proposé par Mme Diane Côté
         et résolu unanimement
Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 1er mars 2010 soit adopté tel que rédigé.



3.
Dépôt des dépenses
La directrice générale dépose les listes des dépenses de 123,413.64$ du mois de mars ainsi que celle de 40,750.71$ du mois d’avril 2010.

2010-04-059

4.
Demande de dérogation mineure – M. Raynald Pelletier
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu unanimement

D’adhérer à la demande de dérogation mineure présentée par Monsieur Raynald Pelletier afin de permettre une superficie supérieure à la norme permise pour un bâtiment complémentaire. SEQ CHAPTER \h \r 1
2010-04-060

5.
Demande de M. Pierre Martineau
 SEQ CHAPTER \h \r 1Considérant que la municipalité possède un règlement décrétant un programme de revitalisation dans la Paroisse de La Durantaye ;

Considérant que la propriété sise au 14, rue Olivier-Morel située dans la zone 33-M est couverte par le programme de revitalisation ;
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

De procéder au remboursement du droit de mutation au montant total de 1,347.53$ à Monsieur Pierre Martineau.
2010-04-061

6.
Demande de M. Yvan-Pierre Pelletier
 SEQ CHAPTER \h \r 1Considérant que la municipalité possède un règlement décrétant un programme de revitalisation dans la Paroisse de La Durantaye ;

Considérant que la propriété sise au 483, rue du Piedmont située dans la zone 11-M est couverte par le programme de revitalisation ;
Il est proposé par M. Réjean Girard
        et résolu unanimement

De procéder au remboursement du droit de mutation au montant total de 450.00$ à Monsieur               Yvan-Pierre Pelletier.
2010-04-062

7.
Demande de Mme Daisy Laflamme et M. Éric montminy
 SEQ CHAPTER \h \r 1Considérant que la municipalité possède un règlement décrétant un programme de revitalisation dans la Paroisse de La Durantaye ;

Considérant que la propriété sise au 22, rue Saint-Gabriel située dans la zone 11-M est couverte par le programme de revitalisation ;
Il est proposé par M. Stéphane Mercier
        et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1D'adhérer à la demande présentée par Madame Daisy Laflamme et Monsieur Éric Montminy en leur remboursant les taxes foncières à 100% pour la première année (2010) relativement à la nouvelle construction sise au 22, rue Saint-Gabriel, au montant total de 1,569.54$. SEQ CHAPTER \h \r 1
2010-04-063

8.
Demande de Mme Maritza Roy
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

D'adhérer à la demande présentée Madame Maritza Roy en lui remboursant un montant total de 90.00$, soit 50% de la dépense totale des coûts de transport scolaire de l’année 2009-2010 pour un enfant relativement à la détermination des zones à risques dans la municipalité par la Commission scolaire de la Côte-du-Sud.
2010-04-064

9.
Demande de M. Émile Pouliot
Il est proposé par M. Réjean Girard
        et résolu unanimement

D’adhérer à la demande présentée par Monsieur Émile Pouliot en lui versant une commandite au montant total de 100.00$ dans le cadre de sa participation au projet missionnaire en République Dominicaine.
2010-04-065

10.
Demande de Mmes Majorie Dubeau et               Marie-Ève Audet
Il est proposé par Mme Diane Côté
        et résolu unanimement

De ne pas adhérer à la demande présentée par Mesdames Majorie Dubeau et Marie-Ève Audet, coordonnatrices du projet, concernant un soutien financier dans le cadre de la randonnée cycliste et pédestre pour la prévention du suicide 2010.

2010-04-066

11.
Demande de l’Association de la fibromyalgie Chaudière-Appalaches
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

De ne pas adhérer à la demande présentée par l’Association de la fibromyalgie Chaudière-Appalaches concernant l’achat de rosiers.
Débuter avec le point #12 de l’ordre du jour à 20h04 :
2010-04-067

12.
Rapport financier 2009
Il est proposé par M. Claude Pouliot
        et résolu unanimement

D'accepter le rapport financier pour l'année 2009 de la Paroisse de La Durantaye préparé par Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L, comptables agréés, et de procéder à son adoption avec un déficit de l’exercice à des fins budgétaires de 39,699.00$.
De renouveler le mandat de Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L, comptables agréés, pour effectuer la vérification des états financiers de la Paroisse de La Durantaye pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2010.
2010-04-068

13.
Recommandation de paiement #5 à L’Intendant – Église
Considérant que Monsieur Gilles Duchesneau, architecte, a transmis la recommandation de paiement #5, incluant une retenue de 10%, des travaux exécutés par l’entrepreneur L’Intendant Inc. en ce qui concerne l’aménagement d’un volet communautaire à l’intérieur de l’église Saint-Gabriel de La Durantaye ;

Il est proposé par M. Claude Pouliot
        et résolu unanimement

De procéder au paiement #5 de 70,400.14$, incluant les taxes applicables, à L’Intendant relativement à l’avancement des travaux en date du 28 février 2010.
2010-04-069

14.
Inscription au colloque de la MRC de Bellechasse
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

De procéder à l’inscription de Madame Mariette Ouellet, conseillère, au colloque de la MRC de Bellechasse à Orford les 22 et 23 avril 2010 au coût approximatif de 218.00$.
2010-04-070

15.
Participation au programme d’analyse d’eau volontaire
Il est proposé par Mme Diane Côté
        et résolu unanimement

D'offrir aux propriétaires de puits privés de participer au programme d'analyse d'eau potable volontaire pour l'année 2010 et que la date prévue soit mercredi, le 8 septembre 2010.
2010-04-071

16.
Entretien du Parc de l’Étang
Il est proposé par M. Stéphane Mercier
        et résolu unanimement

D’octroyer le contrat d’entretien du terrain du Parc de l’Étang ainsi que celui de l’étang pour l’année 2010 à Brousseau Entrepreneur, Madame Josée Brousseau, pour un coût total de 4,480.00$, incluant le sarclage et l’aménagement des plates-bandes.
2010-04-072

17.
Distributeur et sacs à déjection animale
Il est proposé par M. Claude Pouliot
        et résolu unanimement

De procéder à l’achat d’un distributeur et de 2 000 sacs à déjection animale auprès de Distributeur L.C. au coût de 199.71$, plus les taxes applicables, et de procéder à son installation au Parc de l’Étang.
2010-04-073

18.
Balayage des rues
Il est proposé par Mme Diane Côté
        et résolu unanimement





De procéder à la location d’un balai de rue chez Atelier Jacques Dion au coût se chiffrant entre 50.00$ et 66.00$ de l’heure afin de procéder au balayage des rues appartenant à la Paroisse de La Durantaye, incluant celles qui sont nettoyables au Lac-aux-Canards.
2010-04-074

19.
Réparation conduite d’égout dans l’emprise du CN
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

D’autoriser les frais inhérents à la réparation de la conduite d’égout située près du 22, rue Olivier-Morel et dans l’emprise du CN, au coût approximatif de 4,500.00$, plus les taxes applicables.
2010-04-075

20.
Pompe pour le réservoir d’aqueduc
Il est proposé par Mme Diane Côté
        et résolu unanimement

De procéder à l’achat d’une pompe complète de 7.5 hp, 600 volts pour le réservoir d’aqueduc chez Pompe Québec Métro au coût de 4,210.30$, plus les taxes applicables.  Ce prix comprend l’installation et la mise en marche de la pompe.
2010-04-076

21.
Ponceau rue Furois – Entrée du centre multifonctionnel
Il est proposé par M. Stéphane Mercier
        et résolu unanimement

De procéder à la transition du ponceau de la rue Furois, soit celui à l’entrée du centre multifonctionnel.
2010-04-077

22.
Demande de M. Jean Roy
Il est proposé par Mme Diane Côté
        et résolu unanimement 
De mandater Messieurs Réjean Girard et Claude Pouliot, conseillers, afin d’analyser la demande de Monsieur Jean Roy concernant l’abaissement du ponceau situé à l’extrémité ouest des lots 3 198 166 et 3 198 215 au 5e rang et de reporter la décision du Conseil à une séance ultérieure.
Que ces membres du Conseil soient également mandatés pour toutes demandes éventuelles relativement à des travaux de nettoyage de fossés et de réfection de ponceaux pour l’année 2010.
2010-04-078

23.
Demande de Mme johanne mathieu
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

Que le Conseil accuse réception de la demande présentée par Madame Johanne Mathieu et que la municipalité assure le suivi nécessaire concernant le déneigement de la rue des Bouleaux.
2010-04-079

24.
Lumières de rue au Lac-aux-Canards
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

De reporter la décision du Conseil à une séance ultérieure pour l’installation de lumières de rue au Lac-aux-Canards.
2010-04-080

25.
Pétition concernant l’arrêt au coin du chemin du Coteau-des-Chênes et la rue des Cèdres
Il est proposé par M. Stéphane Mercier
        et résolu unanimement

Que le Conseil accuse réception de la pétition concernant l’arrêt au coin du chemin du Coteau-des-Chênes et de la rue des Cèdres et que la municipalité procède à une étude relativement à la demande pour enlever cet arrêt.

2010-04-081

26.
Projet de règlement sur la diffusion de l’information
ATTENDU que le Secrétariat à la réforme des institutions démocratiques et à l’accès à l’information a soumis aux unions et aux diverses associations municipales un projet de règlement relatif à la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels des organismes municipaux, organismes scolaires et des établissements de santé ou de services sociaux ;

ATTENDU que ce projet de règlement stipule que les municipalités devront diffuser dans un site Internet certains documents ou renseignements en leur possession ou produits par elles ;

ATTENDU qu’il ressort de ce règlement que pratiquement tous les documents ou renseignements produits par une municipalité devront être diffusés sur un site internet ;

ATTENDU que pour une grande majorité de municipalités, la diffusion des documents ou renseignements prévue au règlement nécessitera un ajout de personnel ;

ATTENDU qu’un grand nombre de petites municipalités n’ont pas de site Web et de plus, n’ont pas accès à Internet haute vitesse ;

ATTENDU qu’un des objectifs du règlement est de rendre ces documents ou renseignements disponibles au grand public via Internet ;

ATTENDU qu’il appert de plusieurs rapports que le service Internet haute vitesse en milieu rural rejoint environ 30 % de la population ce qui limite la diffusion de ces documents ;
ATTENDU que plusieurs documents produits à des dates différentes ont des liens entre eux et que le tout exige un suivi et une cohérence, augmentant ainsi la difficulté de diffusion.



EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

Que la Paroisse de La Durantaye fasse savoir à la Direction de l’accès à l’information du Secrétariat à la Réforme des institutions démocratiques :



1°
qu’elle s’oppose au Projet de règlement relatif à la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels sous sa forme proposée.



2°
qu’elle lui propose de revoir ce règlement pour limiter les documents à diffuser afin de tenir compte de la réalité des municipalités et surtout des municipalités rurales en plus de rendre facultative cette diffusion dans un site Web.



3°
de prévoir aussi que la publication de certains avis dans un site Web remplace le mode actuel de publications prévu à la loi.




27.
Avis de motion – Règlement abrogeant et remplaçant le règlement no. 153 décrétant une tarification municipale pour des biens, services ou activités




Monsieur Yvon Dumont, conseiller, donne avis de motion, qu'à l'occasion d'une séance ultérieure du Conseil, il y aura présentation pour adoption d'un règlement abrogeant et remplaçant le règlement no. 153 décrétant une tarification municipale pour des biens, services ou activités.
2010-04-082

28.
Assurance collective – Renouvellement 2010-2011
Attendu que le Groupe Financier AGA inc. a déposé son rapport de renouvellement face aux conditions financières du régime d’assurance collective de la Paroisse de La Durantaye ;

Attendu que le Groupe Financier AGA inc. confirme dans son rapport que les conditions financières proposées par l’assureur (SSQ Groupe Financier), pour la période du 1er mai 2010 au 30 avril 2011, sont justifiées ;

Attendu que le Groupe Financier AGA inc. indique clairement dans son rapport que l’assureur respecte intégralement ses engagements financiers garantis lors du dépôt de sa soumission ;

Attendu que le contrat actuel avec l’assureur en est à sa deuxième année pour une durée maximale de cinq (5) ans ;

Attendu que les membres du conseil municipal ont pris connaissance des conditions de renouvellement du contrat d’assurance collective des employés de la Paroisse de La Durantaye et qu’ils jugent opportun de les accepter ;
Il est proposé par M. Stéphane Mercier
        et résolu unanimement

Que le Conseil accepte les conditions de renouvellement présentées par SSQ-Vie concernant l’assurance collective des employés de la Paroisse de La Durantaye pour la période du 1er mai 2010 au 30 avril 2011.
Qu’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise à Monsieur Richard Paquin du Groupe Financier AGA inc.

2010-04-083

29.
Proclamation de la semaine nationale de la santé mentale de 2010
Considérant que la Semaine nationale de la santé mentale se déroule du 3 au 9 mai sous le thème  «Es-tu bien entouré ? Un réseau, ça se construit !» ;

Considérant l’importance d’avoir un réseau social positif autour de soi pour protéger sa santé mentale ;

Considérant qu’ «être bien dans sa tête» est une responsabilité à la fois individuelle et collective qui doit être partagée à tous les niveaux de notre société et que les Villes et Villages en santé mettent en place des activités et des structures afin de soutenir le sentiment d’appartenance des citoyennes et citoyens ;
Considérant que le réseau québécois de l’Association canadienne pour la santé mentale initie la Semaine et encourage l’implication de tous les secteurs du territoire québécois ;

Considérant que le slogan «Es-tu bien entouré ? Un réseau ça se construit !» invite la population québécoise à acquérir des outils pour se conscientiser face à l’importance d’avoir un réseau et plus précisément à porter attention à son entourage proche ou éloigné ;
Par conséquent, je, Jean-Paul Lacroix, maire de la Paroisse de La Durantaye, proclame par la présente la semaine du 3 au 9 mai 2010, Semaine de la santé mentale dans la municipalité de La Durantaye, et invite toutes les citoyennes et tous les citoyens, toutes les entreprises et institutions, à reconnaître ensemble l’importance du sentiment d’appartenance pour briser l’isolement et protéger la santé mentale et ainsi favoriser la solidarité entre tous.
2010-04-084

30.
Entériner décision – Système de son – Centre multifonctionnel
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu des voix majoritairement
         Pour : 6 ; Contre : 1 : M. Claude Pouliot
D’entériner la décision de l’achat et l’installation d’un système de son chez Messervier & Frères inc. au coût de 12,798.83$, toutes taxes incluses, pour le centre multifonctionnel de La Durantaye.

D’entériner la décision de l’achat de 200 supports au coût de 112.65$, toutes taxes incluses, pour le centre multifonctionnel de La Durantaye.

Que l’appropriation des fonds provienne de la subvention du Financement agricole Canada pour un montant de 10,000.00$ ainsi que des dons reçus dans le cadre du projet de transformation et d’adaptation de l’église Saint-Gabriel de La Durantaye.

2010-04-085

31.
Jardinières
(1) Monsieur Yvon Dumont, conseiller, déclare avoir des intérêts dans cette question et s'abstient de participer aux délibérations.

Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

Que la municipalité fasse préparer 13 jardinières chez Serre La-Du au coût se chiffrant entre 31.00$ et 32.50$ de la jardinière, et de procéder à leur installation sur les poteaux de rue respectifs de la rue du Piedmont.
2010-04-086

32.
inauguration du centre multifonctionnel
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

Que l’inauguration du centre multifonctionnel de La Durantaye se tienne, jeudi, le 29 avril 2010.

D’autoriser des frais inhérents à l’organisation de l’inauguration au coût approximatif de 1,500.00$.
Que l’appropriation des fonds provienne des dons reçus dans le cadre du projet de transformation et d’adaptation de l’église Saint-Gabriel de La Durantaye.

33.
Période de question




34.
Varia
2010-04-087

34.A.
Plainte de mme francine dorval fleury
Il est proposé par Mme Diane Côté
        et résolu unanimement

Que le Conseil accuse réception de la plainte déposée par Madame Francine Dorval Fleury et que la municipalité assure le suivi nécessaire avec Monsieur Normand Roy, inspecteur régional pour la municipalité de La Durantaye, afin de remédier aux situations d’amoncellement de rebuts sur des propriétés privées.

2010-04-088

35.
FERMETURE DE LA SÉance
Il est proposé par Mme Diane Côté
         et résolu unanimement

Que la présente séance soit levée à 22h15.
______________________________________

Jean-Paul Lacroix
Maire
______________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière









